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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Neuvième réunion

Genève, 30 août - 1er septembre 1993


RAPPORT DE LA NEUVIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL


A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES


AU PROTOCOLE DE MONTREAL


INTRODUCTION

1.
La neuvième Réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est tenue au Siège de l'Organisation internationale du Travail (OIT), à Genève, du 30 août au 1er septembre 1993.


I.  OUVERTURE DE LA REUNION PAR LE DIRECTEUR EXECUTIF

2.
La réunion a été ouverte à 10 heures le lundi 30 août 1993.

3.
Dans sa déclaration liminaire, le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) a déclaré que, s'il y avait de bonnes raisons d'être optimiste au vu des résultats de la quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, il ne fallait pas se masquer pour autant la réalité.  Les faits concernant l'appauvrissement de la couche d'ozone restaient alarmants puisque, en février 1993, les concentrations d'ozone étaient inférieures de 20 pour cent à la normale au-dessus de l'Amérique du Nord et de la plus grande partie de l'Europe et que, d'après le dernier rapport de l'Organisation météorologique mondiale (OMM), si le vortex en circuit fermé au-dessus de l'Antarctique se maintenait tel quel tout au long du printemps austral actuel et si des températures très basses persistaient, on pourrait s'attendre dans cette région en septembre-octobre 1993 à des valeurs d'ozone extrêmement faibles semblables à celles qui avaient été enregistrées en 1992.

4.
Passant aux questions dont était saisi le Groupe de travail, le Directeur exécutif a déclaré qu'en ce qui concernait les utilisations essentielles des halons, le Comité des choix techniques pour les halons avait conclu dans son rapport, lequel avait été entériné par le Groupe de l'évaluation technique et économique, qu'il n'était pas nécessaire de prolonger la durée de production ou de consommation des halons au-delà de la date convenue pour leur élimination, puisque les stocks mondiaux actuels suffisaient à répondre aux besoins et qu'il existait désormais des techniques de substitution.  Il a instamment invité le Groupe de travail à accepter les recommandations du Comité et du Groupe et a mis en garde contre le risque que toute exemption accordée au titre des utilisations essentielles des halons revendiquées par certaines Parties donne à tort l'impression que tout danger avait disparu pour la couche d'ozone.

5.
Le Directeur exécutif a également demandé au Groupe de travail d'entériner la recommandation du Comité exécutif tendant à ce que soient fournies immédiatement le plus possible de ressources financières pour éliminer rapidement les substances réglementées.  A en juger par le taux d'augmentation de la consommation des substances appauvrissant la couche d'ozone par les pays en développement, tout retard à agir se traduirait à long terme par des coûts beaucoup plus élevés.  De plus, il convenait d'exiger des résultats des organismes d'exécution : les crédits devaient être non seulement engagés mais aussi dépensés et déboucher sur une réduction réelle de la production et de l'utilisation des substances appauvrissant la couche d'ozone dans les pays en développement.

6.
Une autre décision que devait prendre le Groupe de travail concernait le financement des projets relatifs au bromure de méthyle.  Bien que le Fonds multilatéral ne soit pas actuellement tenu de financer des projets destinés à étudier la production ou la consommation de cette substance, le Directeur exécutif inviterait instamment le Groupe à fournir immédiatement un appui à ces études, sans les reporter à plus tard, puisque des études antérieures sur d'autres substances avaient montré qu'il était ainsi possible d'obtenir des résultats beaucoup plus tôt.

7.
Le Directeur exécutif a instamment demandé au Groupe de travail d'accepter la conclusion du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle il n'était pas possible d'établir une liste des produits fabriqués à l'aide de substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole mais qui n'en contiennent pas.

8.
Passant à la question de la communication des données, le Directeur exécutif a déclaré qu'étant donné la nécessité cruciale de disposer de données et le peu de réaction manifesté jusque là par de nombreux pays, il fallait trouver des moyens de faciliter cette activité.  De même, des contributions devaient être versées rapidement aux fonds d'affectation et au Fonds multilatéral.

9.
Pour conclure, le Directeur exécutif a instamment invité toutes les Parties qui n'avaient pas encore ratifié l'amendement de Copenhague à le faire dans les meilleurs délais.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
10.
Ont assisté à la réunion les délégations des Parties contractantes suivantes : Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, République centrafricaine, Chili, Chine, Communauté européenne, Côte d'Ivoire, Croatie, Danemark, Equateur, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Guinée, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Malaisie, Malte, Maurice, Mexique, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Norvège, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Samoa occidental, Sénégal, Singapour, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela et Zimbabwe.

11.
Les délégations des Etats suivants non Parties au Protocole ont également participé à la réunion : Colombie, Congo et Iraq.

12.
Des représentants des organismes et institutions spécialisées des Nations Unies énumérés ci-après ont également participé à la réunion : Secrétariat du Comité intergouvernemental de négotiation d'une

convention-cadre sur les changements climatiques, Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), Organisation maritime internationale (OMI), Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Banque Mondiale et Organisation météorologique mondiale (OMM).

13.
Des observateurs représentaient également les organismes et institutions suivantes : Alliance for Responsible CFC Policy, Allied Signal Inc.,

ARI - USA, Carrier Corp., CEFIC, Chamber of Mines of South Africa, Dupont International, Friends of the Earth International, General Motors, Greenpeace International, Halogenated Solvents Industry Alliance (HSIA), Halon Alternatives Research Corporation, International Council of Environmental Law (ICEL), International Institute of Refrigeration (IIR), International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents (JAHCS), Japan Flon Gas Association (JFGA), Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection (JICOP), Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), Lennox Industries Inc., Methyl Bromide Global Coalition (MGBC), OICA, Touche Ross and USDA/USA.


B.  Election du Bureau
14.
M. J. Carstensen (Danemark) et M. J. Mateos (Mexique) ont assumé les fonctions de co-présidents, conformément à la décision adoptée à la quatrième Réunion des Parties au Protocole.

15.
Sur la proposition du co-Président mexicain, M. D. Cooper (Bahamas) a été élu Rapporteur par acclamation.


C.  Adoption de l'ordre du jour
16.
Les participants à la réunion ont adopté l'ordre du jour ci-après, tel qu'il figurait dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/1 :


1.
Ouverture de la réunion par le Directeur exécutif.


2.
Questions d'organisation :



a)
Election du Bureau;



b)
Adoption de l'ordre du jour;



c)
Organisation des travaux.


3.
Questions de fond :



a)
Exposé des progrès notables faits dans l'évaluation scientifique de l'état de la couche d'ozone;



b)
Exposé des progrès notables dans l'évaluation des conséquences écologiques de l'appauvrissement de la couche d'ozone;



c)
Présentation, pour examen et recommandations, du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique relatif aux progrès techniques enregistrés en matière de réduction des utilisations des substances réglementées et de leurs émissions et à l'évaluation des produits et procédés de substitution, plus particulièrement de leur contribution directe ou indirecte à l'effet de serre;



d)
Exposé des recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique sur :




 i)
Les utilisations essentielles des halons;




ii)
La gestion des stocks internationaux de halons recyclés;



e)
Exposé des recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant la possibilité d'interdire ou de limiter, conformément au paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole de Montréal, les importations, à partir de tout Etat non Partie au Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole mais qui n'en contiennent pas;



f)
Présentation du rapport du Comité exécutif du Fonds multilatéral concernant :




  i)
Le fonctionnement du mécanisme de financement depuis le 1er janvier 1991;




 ii)
Ses plan et budget triennaux établis sur la base :





-
Des besoins des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole;





-
Des capacités et des résultats des organismes d'exécution;





-
Des stratégies et des projets que doivent mettre en oeuvre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole;




iii)
Le financement des projets concernant le bromure de méthyle.



g)
Les contributions versées au Fonds multilatéral par les pays en développement qui initialement n'étaient pas classés parmi les pays visés par le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole mais qui l'ont ensuite été, en raison des données qu'ils ont communiquées au secrétariat.


4.
Questions diverses.


5.
Adoption du rapport.


6.
Clôture de la réunion.


D.  Organisation des travaux
17.
Le Groupe de travail a décidé qu'il commencerait par l'examen des points 3 f) et 3 g) de l'ordre du jour, pour examiner ensuite les autres points dans l'ordre dans lequel ils figuraient à l'ordre du jour.


III.  QUESTIONS DE FOND


A.  Exposé des progrès notables faits dans l'évaluation


scientifique de l'état de la couche d'ozone
18.
En application du paragraphe 4 de la décision IV/13 de la quatrième Réunion des Parties, M. Robert Watson, co-Président du Groupe d'évaluation scientifique, a présenté un rapport sur les faits nouveaux importants concernant l'évaluation scientifique de la couche d'ozone pour 1994.

19.
Après avoir présenté le canevas et le calendrier de l'évaluation scientifique, M. Watson a évoqué les principales questions qui seraient étudiées en détail lors du processus d'évaluation.  Cette évaluation consisterait à examiner : i) les modifications observées de la répartition verticale de l'ozone et des gaz sources ainsi que la teneur totale en ozone et en gaz sources d'une colonne verticale de l'atmosphère;  ii) les connaissances actuelles quant aux processus responsables des modifications observées de l'ozone troposphérique et stratosphérique;  iii) les modèles de simulation concernant l'ozone troposphérique et stratosphérique;  iv) les conséquences des modifications de l'ozone provenant du bilan radiatif de la Terre et du rayonnement ultraviolet à la surface;  v) les informations scientifiques requises pour la prise des décisions à l'avenir (bromure de méthyle, aéronefs subsoniques et supersoniques, produits de dégradation des substances de remplacement des CFC, potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone, potentiel de réchauffement de la planète et futures concentrations atmosphériques de chlore et de brome).  L'évaluation ferait l'objet d'un document d'environ 250 pages, assorti d'un sommaire analytique de 5 pages et d'un résumé de 20 pages destiné aux décideurs dans lequel seraient analysées les idées fausses les plus courantes.

20.
M. Watson a mis en relief certains faits scientifiques récents, soulignant que : i) le trou de l'ozone dans l'Antarctique s'était profondément creusé en 1992;  ii) un trou avait déjà commencé à se former pendant l'année en cours dans l'ozone au-dessus de l'Antarctique;  iii) les concentrations d'ozone au-dessus des latitudes Nord moyennes pendant l'hiver 1992-1993 étaient inférieures de 20 pour cent à la normale;  iv) les concentrations mondiales d'ozone en 1992 et 1993 étaient nettement inférieures à tout ce qui avait pu être enregistré depuis le début des observations par satellite en 1978;  v) le taux de croissance des concentrations atmosphériques de CFC 11 et 12 s'était sensiblement ralenti ces dernières années à la suite de la réduction des taux d'émission grâce aux mesures de réglementation internationale adoptées;  vi) l'augmentation de l'ozone troposphérique des couches supérieures pourrait sensiblement renforcer l'ampleur de l'effet de serre anthropogénique;  vii) il se pourrait que l'éruption du Mont Pinatubo ait joué un rôle dans la modification des processus chimiques et radiatifs dont dépend l'ozone stratosphérique;  viii) de nombreuses études nouvelles avaient été faites sur le bromure de méthyle (observations atmosphériques, analyse des tendances atmosphériques, rôle des océans, études de cinétique, quantification des sources de biomasse, émissions au niveau du sol);  ix) la National Aeronautics and Space Administration (NASA) des Etats‑Unis avait récemment publié une évaluation détaillée de l'impact des émissions provenant d'aéronefs supersoniques sur l'ozone, évaluation qui était actuellement examinée par l'Académie nationale des sciences des Etats-Unis.

21.
Après avoir remercié M. Watson de son exposé, de nombreuses délégations qui ont pris la parole au titre du point 3 de l'ordre du jour ont rappelé le rôle important qu'avaient joué dans leurs débats les évaluations scientifiques et ont approuvé l'orientation prise par l'évaluation actuelle.  Une délégation a estimé que l'évaluation scientifique renforçait la nécessité de se méfier de tout optimisme exagéré et elle a instamment invité d'autres Parties à ratifier l'amendement de Copenhague.

22.
Un certain nombre de délégations ont dit partager la préoccupation de M. Watson quant aux conséquences des nombreuses idées fausses répandues par certains à propos de l'appauvrissement de la couche d'ozone.  Faisant observer que ces idées, souvent reprises malgré leur manque de véracité, avaient dans bien des cas un impact négatif sur l'opinion publique, les délégations se sont félicitées des efforts déployés par le Groupe à cet égard.  Une délégation a dit souhaiter que soit établie une liste d'arguments scientifiques solidement étayés par les faits et auxquels il soit possible de se reporter pour contester carrément ces idées fausses.  Une autre délégation a demandé des précisions concernant la position du Groupe face à ces rumeurs sans fondement ou à des idées délibéremment faussées.

23.
Plusieurs délégations ont demandé à savoir pourquoi il n'y avait pas de crédits pour étendre aux pays en développement la surveillance de la couche d'ozone.  L'OMM avait exprimé son appui au développement de cette activité et la Convention de Vienne demandait l'instauration d'une collaboration 

scientifique.  Le réseau de surveillance pourrait être amélioré pour un coût relativement modeste.  Le représentant de l'OMM s'est dit favorable au développement du réseau de surveillance et a informé le Groupe des efforts faits par son organisation dans ce domaine.

24.
Un certain nombre de délégations ont demandé pourquoi le Groupe d'évalution ne s'était pas davantage concentré sur la raréfaction de l'ozone dans les régions tropicales.  Une délégation a souhaité savoir pourquoi l'on considérait que l'éruption du Mont Pinatubo avait entraîné dans l'hémisphère Nord une raréfaction de l'ozone plus importante que dans l'hémisphère Sud.  De l'avis d'une autre délégation, il faudrait faire figurer dans le rapport d'évaluation le calcul des concentrations de chlore et de brome dans la stratosphère qui résulterait de l'application des mesures de réglementation supplémentaires concernant les HCFC et le bromure de méthyle.

25.
Pour répondre aux diverses délégations, M. Watson a déclaré que, du point de vue scientifique, notamment en ce qui concernait la concentration de chlore, il était très important que l'amendement de Copenhague soit ratifié.  Le Groupe d'évaluation scientifique avait examiné soigneusement les nombreuses idées fausses répandues au sujet de la raréfaction de l'ozone - question qui le préccupait particulièrement. Ayant constaté qu'aucun de ces arguments n'avait paru dans des revues réputées soumises à l'examen de collègues, il avait conclu que la meilleure réaction serait d'éviter de faire de la publicité à ceux qui répandaient ces idées fausses, tout en donnant, dans le résumé destiné aux décideurs, un aperçu clair soumis à l'examen de collègues des connaissances actuelles permettant de réfuter ces arguments.

26.
M. Watson a déclaré qu'il était impérativement nécessaire d'accroître le financement de la surveillance au sol, notamment dans les pays en développement, et d'autres efforts de recherche.  Selon lui, la Convention de Vienne soulignait clairement l'obligation de la collaboration scientifique et il fallait se féliciter de la perspective d'un débat sur cette question.  Le co-Président du groupe de travail a estimé que, bien qu'il s'agisse d'une question importante, elle devrait être examinée lors du débat budgétaire entre les Parties à la Convention de Vienne.

27.
Pour conclure, M. Watson a précisé les aspects scientifiques de la création et de la raréfaction de l'ozone dans les régions tropicales.  Il a également déclaré que le Groupe d'évaluation s'intéresserait de près à la raréfaction de l'ozone au-dessus des régions tropicales, à l'impact de l'éruption du Mont Pinatubo ainsi qu'aux répercussions des mesures supplémentaires de réglementation appliquées au HCFC et au bromure de méthyle sur les futures concentrations de chlore et de brome dans la stratosphère.


B.  Exposé des progrès notables faits dans l'évaluation des


conséquences écologiques de l'appauvrissement


de la couche d'ozone
28.
En application du paragraphe 4 de la décision IV/13 de la quatrième Réunion des Parties, M. Van der Leun, co-Président du Groupe de l'évaluation des impacts environnementaux, a présenté un rapport sur les faits nouveaux concernant l'évaluation pour 1994 des conséquences écologiques de la diminution de l'ozone stratosphérique.

29.
Soulignant que l'ozone stratosphérique était le principal facteur qui limitait le rayonnement UV-B parvenant à la Terre, M. Van der Leun a déclaré que certaines mesures avaient fait apparaître des corrélations explicites entre la raréfaction à court terme de l'ozone stratosphérique et l'augmentation des niveaux de rayonnement UV-B parvenant jusqu'aux régions inférieures de l'atmosphère.  Une tendance à l'augmentation du rayonnement UV-B parvenant à la surface avait été enregistrée tant dans l'Antarctique que sur un sommet alpin, des régions où le "bouclier anti-pollution" ne limitait pas le rayonnement ultraviolet.  De plus, le "trou de l'ozone" relevé dans l'Antarctique en 1992 s'étendait pour la première fois à une zone habitée - l'extrémité sud du Chili.

30.
Des chercheurs qui s'étaient rendus au Chili n'avaient pas noté pendant cette période de signes évidents d'effets négatifs particuliers.  En fonction des crédits disponibles, des enquêtes seraient faites sur l'impact à long terme du phénomène.  Des recherches entreprises sur les organismes aquatiques dans les eaux de l'Antarctique avaient confirmé les données de laboratoire.  Durant les périodes d'exposition à un rayonnement UV-B accru en raison du trou de l'ozone saisonnier, les chercheurs avaient enregistré une diminution de 6 à 12 pour cent de la productivité primaire du phytoplancton par rapport aux périodes de non‑exposition.

31.
Insistant sur les conséquences négatives d'une forte exposition au rayonnement UV-B pour les plantes, les écosystèmes aquatiques, la qualité de l'air, les équipements et la santé humaine, M. Van der Leun a fait observer que relativement peu de chercheurs travaillaient dans ce domaine malgré son importance évidente.  Il a instamment invité les Parties à appuyer sans réserve les recherches scientifiques sur l'impact de la diminution de l'ozone stratosphérique.


C.  Présentation, pour examen et recommandations, du rapport du


   Groupe de l'évaluation technique et économique relatif aux


   relatif aux progrès techniques enregistrés en matière de


   matière de réduction des utilisations des substances


   réglementées et de leurs émissions et à l'évaluation


   des produits et procédés de substitution, plus


   particulièrement de leur contribution directe


ou indirecte à l'effet de serre
32.
En application du paragraphe 2 de la décision IV/13 de la quatrième Réunion des Parties, M. Lambert Kuijpers, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté un rapport sur les progrès techniques enregistrés en matière de réduction des utilisations des substances réglementées et de leurs émissions et sur l'évaluation de l'utilisation des produits et procédés de substitution, plus particulièrement de leur contribution directe ou indirecte à l'effet de serre.

33.
M. Kuijpers a fait état de progrès notables dans la réduction de l'utilisation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  La plupart des pays développés se situaient bien en-dessous de la réduction de 50 pour cent prescrite pour les CFC.  De nombreuses installations allaient cesser de produire des CFC en 1993 et 1994 et ces activités d'élimination montraient que les mesures de réglementation étaient techniquement viables.  Les producteurs étaient en train de commercialiser rapidement des produits et procédés de substitution, que l'on trouvait en quantités croissantes.  L'impulsion des entreprises restait vitale pour une élimination rapide, comme l'illustraient l'élimination des CFC dans le matériel mobile de climatisation, l'élimination des solvants qui appauvrissent la couche d'ozone dans l'industrie de l'électronique et l'industrie aérospatiale et, enfin, la construction de la première usine de HFC-134a dans un pays en développement.

34.
Cependant, les activités d'élimination et la nécessité d'une rationalisation industrielle ont été à l'origine de certains problèmes.  Malgré les progrès techniques, les produits et procédés de substitution n'ont pas été adoptés aussi vite qu'ils auraient pu l'être dans certains secteurs car nombreux sont ceux qui attendent que ces produits et procédés soient tout à fait au point.  Certains remplacements des CFC pourraient avoir une incidence sur le réchauffement de la planète, ce que certains organismes jugent positif mais que d'autres instances normatives considèrent comme moins souhaitable sur le plan de l'application, et cette situation a créé une confusion considérable, prolongeant l'utilisation des CFC et les stockages importants de ces produits par les pays qui auraient intérêt à se convertir d'urgence aux solutions offertes par les substances qui n'appauvrissent pas la couche d'ozone.  La fermeture des usines de production de CFC dans les pays développés et en développement pourrait réduire les disponibilités dans les pays en développement.  Les activités d'élimination risquaient d'entraîner le rejet dans les pays en développement de matériel obsolète contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  En conséquence, les surcoûts risquaient d'augmenter et l'élimination desdites substances par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourrait être retardée.

35.
Le co-Président a déclaré en outre que les exemples d'élimination progressive réussie devraient être portés à la connaissance des pays en développement par le Centre d'informations du Centre d'activité des programmes industrie et environnement (CAP/IE) du PNUE.  Il a également indiqué que, d'après ce qu'on avait pu constater jusqu'à présent, le CAP/IE n'avait pas eu de résultats très encourageants en ce qui concerne l'obtention d'informations spécifiques et à jour auprès des pays développés.  Il a donc prié ces pays de communiquer tous leurs exemples de cas de tel succès au CAP/IE, afin que ce dernier puisse effectivement les porter à la connaissance des pays en développement.

36.
Les nombreuses délégations qui ont pris la parole au titre de ce point de l'ordre du jour ont remercié M. Kuijpers de son rapport et se sont dit satisfaites des progrès techniques réalisés dans l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Une délégation a souligné que les Parties ne devaient pas se contenter des progrès actuels et elle a insisté sur la nécessité d'appliquer les leçons du présent à l'élimination desdites substances à l'avenir.

37.
Un certain nombre de délégations se sont déclaré préoccupées par les risques de décharge sauvage et les conséquences de cette pratique.  Une délégation a demandé si les Parties avaient besoin d'aborder cette question de manière formelle. Une autre délégation a demandé que le Comité exécutif du Fonds multilatéral contrôle les projets pour s'assurer qu'ils n'entraînent pas incidemment des rejets en décharge sauvage.  Une délégation a fait observer qu'il serait utile pour les travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique d'inclure une mise à jour sur l'évaluation des livraisons de CFC aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole après 1995.

38.
Certaines délégations ont demandé au secrétariat d'étudier les conditions à remplir par les Parties désireuses de produire pour répondre aux besoins intérieurs essentiels des pays en développement et l'impact en cas de transfert des droits de production en application du paragraphe 5 de l'article 2 du Protocole lorsque cette production était transférée à une Partie visée au  paragraphe 1 de l'article 5 et de présenter l'information à la cinquième Réunion des Parties.

39.
Une délégation a demandé une correction d'un passage du rapport qui risquait de remettre en question le droit d'un pays visé au paragraphe 1 de l'article 5 d'obtenir des ressources du Fonds pour passer de la production ou de l'utilisation des CFC à des produits de substitution dans le cadre de

co-entreprises.

40.
Une délégation, faisant observer l'importance de l'adaptation des équipements existants, a demandé si cette question pourrait être examinée dans le cadre de la prochaine évaluation.

41.
Une délégation a exprimé sa crainte que les efforts de protection de la couche d'ozone ne débouchent sur d'autres problèmes d'environnement et a appelé instamment le Groupe de l'évaluation technique et économique à étudier sur un plan plus général l'impact sur l'environnement du remplacement des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des politiques d'élimination dans divers contextes.

42.
Une délégation d'une Partie non visée au paragraphe 1 de l'article 5 s'est déclaré préoccupée par le fait que l'appartenance de son pays à une union douanière avec plusieurs pays en développement le met dans l'impossibilité de s'opposer à l'importation d'une série de produits mettant en oeuvre des CFC.  

43.
Une délégation a fait observer que la Partie qui se demandait si elle pouvait refuser des importations faisant intervenir des CFC avait le choix, comme d'ailleurs les autres Parties, entre un certain nombre d'options claires.

44.
En réponse aux questions soulevées, M. Kuijpers, reconnaissant l'importance de cette question, a déclaré qu'il existait différents types de rejet en décharge, les uns étant relativement faciles et les autres plus difficiles à contrôler.  Le secrétariat a indiqué qu'aucun article du Protocole ne réglementait le commerce entre les Parties et que les pays en développement pouvaient empêcher de tels rejets dans le périmètre de leur marché intérieur en réglementant ou en interdisant purement et simplement de telles importations.

45.
M. Kuijpers a assuré le Groupe de travail que le Groupe d'évaluation examinerait de plus près toute formulation qui remettrait en question par mégarde le droit légitime d'une Partie d'avoir accès aux ressources administrées par le Fonds.  L'adaptation était une question importante et serait examinée dans le rapport du groupe.

46.
En réponse à une demande d'éclaircissement d'une délégation, M. Kuijpers a expliqué que le cyclopenthane était un substitut des CFC et des HCFC, que le dichlorométhane était un produit toxique aux effets dangereux pour la santé et qu'il existait des substances chimiques de remplacement.


D.  Exposé des recommandations du Groupe de l'évaluation


   technique et économique sur : i) les utilisations


  essentielles des halons;  ii) la gestion des


 stocks internationaux de halons recyclés
47.
Présentant les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et  économique relatives aux propositions d'exemption pour la production/consommation de halons aux fins d'utilisations essentielles et la gestion des stocks internationaux de halons, M. Stephen Andersen, co‑Président du Groupe de l'évaluation, a indiqué que celui-ci disposait de sept comités des choix techniques, tous composés de nombreux experts techniques parmi les meilleurs du monde.  La décision de 1993 concernant les utilisations essentielles n'affecterait pas la production de halons destinés aux pays en développement, lesquels disposaient d'un calendrier d'élimination des halons plus tardif en vertu du Protocole, et les pays développés étaient autorisés à continuer d'utiliser les halons provenant des stocks recyclés et existants et d'échanger des substances recyclées.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a approuvé la recommandation adoptée à l'unanimité par le Comité des choix techniques pour les halons selon laquelle il n'était pas nécessaire d'accorder des exemptions aux fins d'utilisations essentielles pour 1994 étant donné qu'il était techniquement et économiquement possible d'éliminer les utilisations proposées en ayant recours à des méthodes ou produits de substitution ou bien parce qu'il existait des réserves suffisantes de halons en stocks pour ces utilisations.  Quant à l'importance de la coopération ultérieure concernant la gestion des stocks de halons et le développement de l'échange de renseignements, M. Andersen a appelé l'attention sur le fait qu'il y avait de plus en plus de documentation technique dans le monde, notamment des listes des sources de halons qui pouvaient être obtenues auprès du Centre d'activité du programme industrie et environnement du PNUE.

48.
Pour conclure, M. Andersen a déclaré que le Groupe de l'évaluation technique et économique avait été particulièrement encouragé par le petit nombre de demandes d'exemption reçues aux fins d'applications militaires, par les réactions de l'industrie aéronautique civile et militaire et par l'appui manifesté par les membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, qui avaient recommandé une accélération des activités d'élimination lors de la quatrième Réunion des Parties.

49.
M. Gary Taylor, co-Président avec le Commandant Thomas Morehouse du Comité des choix techniques pour les halons, a précisé que le Comité avait examiné toutes les propositions d'exemption sur la base des critères et en ayant recours à la méthode exposée dans la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties.  Pour presque toutes les utilisations proposées, il avait constaté qu'il existait des techniques de substitution, notamment pour les nouvelles installations.  Aussi la plupart des propositions ont‑elles été rejetées sur la base des critères énoncées dans le paragraphe 1 a) ii) de la décision IV/25.  De plus, comme il ressortait de la partie 1.2 du sommaire analytique du rapport du Comité (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/9/6), les stocks de halon existants couvraient amplement la quantité totale de halons nécessaires pour lesquels des exemptions avaient été demandées.  Il convenait également de souligner que la possibilité économique de disposer de produits de remplacement augmenterait à mesure que les principaux producteurs fermeraient leurs usines de fabrication à la fin de 1993, de sorte que la production ne se ferait plus qu'à une petite échelle, d'où des coûts plus élevés.  Le Comité ignorait si les auteurs des demandes d'exemption s'étaient efforcés de satisfaire leurs besoins en utilisant les réserves existantes, mais il s'inquiétait du fait qu'en octroyant des exemptions pour un maintien de la production, cela encouragerait les milieux concernés à continuer de recourir aux halons et empêcherait la mise au point d'agents de remplacement et l'application de stratégies de rechange.  Pour toutes ces raisons, il ne pouvait recommander l'approbation de la moindre exemption.

50.
A la lumière des informations communiquées par le Comité des choix techniques pour les halons et le Groupe de l'évaluation technique et économique, plusieurs délégations, dont l'Autriche, la Belgique, la Finlande, l'Allemagne, l'Italie, le Japon, Malte, la Pologne et le Royaume-Uni, ont soit retiré leurs propositions d'exemption soit expliqué que leur correspondance avec le secrétariat avait été interprétée à tort par le Comité des choix techniques pour les halons comme une proposition d'exemption, certaines soulignant que la situation concernant l'approvisionnement et l'accès devrait être maintenue à l'étude et réservant leur droit de présenter des propositions d'exemption au cours des prochaines années si le besoin se présentait.  Certaines délégations ont déclaré approuver entièrement le rapport du groupe, même si à ce stade, elles ne retiraient pas officiellement leurs propositions, leur gouvernement ne les y ayant pas autorisé.

51.
Certaines délégations ont rendu compte des mesures prises dans leur pays concernant la gestion des stocks de halons, le recyclage et l'application de techniques de remplacement.  L'une, par contre, a déclaré que les estimations des experts ont révélé que divers secteurs d'activités du pays, de même que les forces armées, n'étaient pas disposés à abandonner complètement la production de halons dans un délai aussi court et qu'il serait donc très difficile pour ce pays de satisfaire aux exigences du calendrier prévu par l'amendement de Copenhague, notamment en ce qui concerne les utilisations essentielles.

52.
En ce qui concerne l'industrie aéronautique, certaines délégations ont souligné l'importance des halons en aéronautique civile et militaire, faisant observer qu'il n'existait pas de substituts de cette substance pour l'extinction d'un foyer fixe, et ont évoqué la nécessité d'une coopération internationale garantissant le réapprovisionnement des aéronefs.

53.
Sur le plan technique, une délégation a fait valoir la nécessité d'étudier le halon du point de vue quantitatif et qualitatif;  un certain nombre de pays procédaient actuellement à des destructions de leurs stocks de halons qui pourraient entraîner des pénuries à moyen terme.

54.
Une délégation a également souligné que l'étude sur les aspects commerciaux des stocks de halons devrait traiter en bonne et due forme de la question de la répartition et des prix.  Une autre délégation a insisté sur le fait qu'il était important de poursuivre les travaux concernant les obstacles aux échanges de halons.

55.
M. Taylor (co-Président du Comité des choix techniques pour les halons), répondant à une question concernant la qualité des halons recyclés, a déclaré que aussi bien les halons recyclés que les halons nouvellement produits peuvent se révéler conformes aux normes ISO-7201 et ASTM ES24-93 et être, par conséquent, chimiquement indiscernables.

56.
En réponse à une question d'une autre délégation, le Président a indiqué que la purification des halons avant réutilisation n'était nécessaire que lorsque leur provenance était douteuse ou que l'on pouvait soupçonner qu'ils avaient été contaminés.  En réponse aux questions de certaines délégations concernant les informations sur les stocks de halons et l'accès à ces stocks, il a déclaré que le Comité des choix techniques pour les halons avait l'intention de remettre constamment à jour les informations qui pourraient être obtenues de toute Partie concernée par le bureau CAP/IE du PNUE à Paris.

57.
En réponse à la question d'une délégation sur les coûts des techniques de remplacement et sur les informations pertinentes et la formation appropriée qui seraient nécessaires, le co-Président a fait savoir qu'une comparaison des coûts des solutions de remplacement pourrait être fournie par ce bureau CAP/IE du PNUE.

Recommandations
58.
Au terme de son examen de ce point, le Groupe de travail a adopté les recommandations suivantes, sur la base d'une proposition informelle présentée par le co-Président :


Utilisations essentielles

1.
Le Groupe de travail à composition non limitée prend note avec satisfaction du travail accompli par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les halons en application de la décision IV/25 et recommande à la cinquième Réunion des Parties de décider :



Qu'il n'est nécessaire de fixer aucun niveau de production ou de consommation pour satisfaire les utilisations essentielles du halon dans les pays développés pour 1994 étant donné qu'il existe des solutions de remplacement et des produits de substitution viables techniquement et économiquement pour la plupart des applications et que le halon est disponible en quantité et en qualité suffisantes dans les réserves existantes de halons en stock et de halons recyclés.


Le Groupe de travail prie le Secrétariat d'informer les organisations aéronautiques internationales de cette recommandation ainsi que des conclusions du Comité des choix techniques pour les halons et de les encourager à réexaminer en conséquence leurs normes pertinentes.


Gestion des stocks de halons

2.
Le Groupe de travail prend note avec satisfaction des efforts du CAP/IE du PNUE pour faire office de centre d'échange de renseignements concernant la gestion des stocks internationaux de halons et recommande à la cinquième Réunion des Parties :



De prier le CAP/IE du PNUE de poursuivre ses travaux dans ce domaine en collaboration avec le Comité des choix techniques pour les halons, et notamment de disposer de renseignements détaillés sur tous les programmes de stocks de halons connus ainsi que d'une liste des stocks dont les halons sont mis en vente, et d'encourager toutes les Parties à communiquer ces renseignements au CAP/IE du PNUE.


Normes pour le halon recyclé

3.
Le Groupe de travail note d'autre part qu'il n'existe pas à l'heure actuelle de méthode appropriée permettant de distinguer le matériel nouvellement produit du matériel recyclé mais il recommande à la cinquième Réunion des Parties, en  application de la décision IV/26 de considérer que l'ISO 7201 et l'ASTM ES24-93 constituent des normes techniques appropriées pour le halon recyclé que les Parties pourront décider d'appliquer au niveau national.


E.  Présentation des recommandations du Groupe de l'évaluation technique


   et économique concernant la possibilité d'interdire ou de limiter,


     conformément au paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole de


   Montréal, les importations, à partir de tout Etat


   non Partie audit Protocole, de produits fabriqués


   fabriqués à l'aide de substances réglementées 


   figurant à l'annexe A du Protocole mais qui


    n'en contiennent pas
59.
M. Stephen Andersen, Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté les recommandations de ce groupe sur la possibilité d'interdire ou de limiter, conformément au paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole de Montréal, les importations à partir de tout Etat non Partie audit Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole mais qui n'en contiennent pas.

60.
Il a expliqué que, pour une large gamme de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées, aucune trace de la substance réglementée ne subsistait;  pour d'autres, des traces subsistaient mais ne pouvaient être détectées qu'à grand peine.  Le meilleur moyen de détecter les traces de ces substances était la chromatographie en phase gazeuse, mais le fait est que de nombreux obstacles d'ordre administratif, technique et réglementaire s'opposeraient à une telle démarche.  Par ailleurs, l'élimination risquerait d'avoir été menée à bonne fin avant que les systèmes de détection ne soient opérationnels et que la plupart des pays ayant un potentiel d'exportation n'aient ratifié le Protocole.  Il n'était donc pas viable d'imposer une telle interdiction en application de l'article 4 du Protocole.

Recommandation
61.
Au terme de son débat sur cette question, le Groupe de travail a adopté la recommandation suivante :


Le Groupe de travail à composition non limitée prend note avec satisfaction des travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique concernant la possibilité d'interdire ou de limiter l'importation de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées mais qui n'en contiennent pas et recommande que la cinquième Réunion des Parties décide qu'il n'est pas possible d'interdire ou de limiter l'importation de tels produits dans le cadre du Protocole à ce stade.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique est prié de reprendre l'examen de cette question à intervalles réguliers.


F.  Présentation du rapport du Comité exécutif du Fonds multilatéral


   concernant le fonctionnement du mécanisme de financement


    depuis le  1er janvier 1991
62.
Mme Eileen Claussen, Présidente du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal, a présenté le rapport concernant le fonctionnement du mécanisme de financement depuis le 1er janvier 1991 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/3).  L'année 1991 avait dû être consacrée à la mise en place de l'infrastructure pour que le Comité puisse s'atteler à sa tâche et commencer à approuver les programmes de pays, les plans de travail et les projets qui visaient à réduire effectivement l'utilisation des agents de raréfaction de l'ozone.  Le Comité avait commencé à travailler véritablement en 1992, année au cours de laquelle neuf programmes de pays ainsi que les premiers projets d'investissement avaient été approuvés, de nouvelles procédures avaient été adoptées pour assurer la coordination entre les organismes d'exécution et éviter tout double emploi des efforts, un quatrième organisme d'exécution -l'ONUDI- avait été rajouté aux trois premiers et le délai nécessaire au décaissement des fonds avait été ramené d'environ un an à six mois, ce qui impliquait que la plupart des 50 millions de dollars alloués aux projets approuvés lors des deux précédentes réunions du Comité exécutif seraient décaissés avant la fin de 1993.  En 1993, année en cours, on avait enregistré une forte augmentation du nombre de programmes de pays et de projets approuvés, le total devant être de 30 d'ici la fin de l'année, avec 52 millions de dollars d'activités déjà approuvés et plus de 50 millions devant probablement être encore soumis à la dernière réunion de l'année du Comité.  En outre, plusieurs démarches importantes avaient été entreprises pour améliorer le fontionnement du Fonds et un sous-comité permanent avait été créé pour traiter des questions financières.

63.
Pour ce qui est de l'avenir, Mme Claussen a déclaré que maintenant que le Fonds était manifestement devenu opérationnel, la qualité et le rythme des propositions de projets s'amélioreraient dans les prochaines années, au fur et à mesure que les organismes d'exécution continueraient d'apporter des améliorations à leurs opérations en mettant à profit l'expérience acquise.  Une décision rapide du Comité exécutif en faveur du renforcement institutionnel dans les pays visés à l'article 5 ainsi que l'approbation d'un nombre croissant de programmes de pays permettraient une mise au point plus prompte des projets.  Le nombre des Parties visées à l'article 5 avait considérablement augmenté et, sur la cinquantaine de pays en développement qui n'étaient pas encore Parties, bon nombre procéderaient à la ratification voulue l'année prochaine ou dans les deux ans.

64.
Mme Claussen a indiqué que les contributions en souffrance pour 1991 et 1992 représentaient à l'heure actuelle 19 pour cent du total.  Environ 74 pour cent de ce déficit pouvaient être attribués à six pays à économie de transition, 1 pour cent à deux pays qui n'étaient pas visés à l'article 5 et les 25 pour cent restants à plusieurs pays développés.  Un dialogue s'était instauré avec la Bulgarie, la Hongrie et la Pologne ainsi qu'avec d'autres pays en transition afin de trouver d'éventuels moyens pour que ces pays puissent apporter des contributions utiles et le Groupe de travail était en train d'étudier le résultat de ce dialogue (UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/5).  Parmi les pays développés ayant des arriérés de contributions, deux avaient soumis des billets à ordre qui avaient facilité le paiement d'une partie de leurs contributions annoncées pour 1991 et 1992, deux avaient versé leurs contributions pour 1991 mais pas celles pour 1992 et un n'avait pas versé de contribution du tout.  Face à ce problème, le Comité exécutif avait décidé que : le Trésorier enverrait des lettres ordinaires de notification d'arriérés de contribution;  le Président de la Réunion des Parties, le Directeur exécutif et le Président du Comité exécutif devraient user de leurs bons offices pour faire pression sur les pays devant encore des contributions;  le relevé des contributions serait rendu public;  et le Trésorier s'était vu demander de préparer une étude sur l'incidence de l'utilisation des billets à ordre sur le versement des contributions.

65.
Enfin, après avoir noté qu'il ne restait plus à l'heure actuelle au Comité que 7 millions de dollars à la suite de sa réunion précédente, et qu'il serait saisi à sa prochaine réunion de projets d'un montant de 50 à 60 millions de dollars, Mme Claussen a insisté sur le fait que, faute de ressources financières disponibles au Fonds, le Comité ne pourrait approuver les projets et ne serait pas en mesure d'entamer le processus visant à réduire l'utilisation des substances menaçant l'ozone.  Elle lançait donc un appel pour que les contributions de 1993 soient versées dans les meilleurs délais possibles.

66.
Les délégations qui ont pris la parole sous ce point ont remercié la Présidente du Comité exécutif du Fonds multilatéral de son rapport.  De nombreuses délégations ont souscrit au rapport en déclarant qu'il devrait être approuvé par le Groupe de travail et communiqué à la cinquième Réunion des Parties.  Plusieurs délégations ont manifesté leur appui aux déclarations du Directeur exécutif où il était souligné que la raréfaction de l'ozone stratosphérique continuait de présenter un grave problème et qu'il y avait lieu de respecter les engagements pris.

67.
Certaines délégations ont proposé qu'une amélioration soit apportée au rapport sous la forme de références exactes au volume des substances menaçant l'ozone susceptibles d'être éliminées grâce aux projets ou de définition d'objectifs précis pour des projets.  De nombreuses délégations ont exprimé l'avis que le fonctionnement du Fonds s'était amélioré, comme il ressortait du rapport, mais que diverses autres améliorations s'imposaient.

68.
S'agissant de l'exécution des projets, bon nombre des délégations ont critiqué le temps qui s'écoulait entre l'approbation des projets et leur mise en oeuvre par les diverses agences d'exécution concernées.  De nombreuses délégations ont fait observer que les procédures suivies par les agences d'exécution étaient lourdes, prenaient beaucoup de temps et devraient être simplifiées.  Certaines délégations ont insisté pour qu'à tous les stades de l'exécution des projets, les conditions locales, très variables d'un pays à l'autre, soient dûment prises en compte.

69.
Les délégations ont été nombreuses à demander que les contributions au Fonds qui avaient été annoncées soient versées promptement et dans leur intégralité.  L'existence d'arriérés risquait de compromettre le fonctionnement du Fonds étant donné que le Comité exécutif avait interdit d'approuver des projets s'il n'y avait pas de fonds suffisants.

70.
Une délégation a demandé que le Comité exécutif, comme prévu dans la décision IV/21 des Parties, précise la procédure que les pays à économie de transition devaient suivre pour contribuer au Fonds multilatéral.  Une autre délégation a demandé des éclaircissements quant à l'obligation des Parties qui n'avaient pas ratifié l'Amendement de Londres de contribuer au Fonds multilatéral.

71.
Plusieurs délégations ont appuyé la proposition du Directeur exécutif tendant à ce que les Parties permettent au Fonds multilatéral de financer les projets portant sur le bromure de méthyle.

72.
Plusieurs délégations ont fait valoir que vu l'importance que revêtait l'élimination des halons, davantage de fonds devaient être trouvés pour financer les projets portant sur les halons et en particulier les stocks de halons.

73.
La Présidente du Comité exécutif du Fonds multilatéral, en réponse aux questions et commentaires formulées par les délégations, a indiqué que des progrés avaient été accomplis pour ramener les délais de décaissement d'un an à six mois.  Entre le moment de l'approbation et celui de l'exécution, deux étapes importantes devaient être franchies : la première consistait à évaluer toutes les observations formulées par le Comité exécutif.  Mme Claussen pensait qu'il pourrait être possible d'accélérer ce processus mais considérait qu'il s'agissait là d'un élément essentiel de la procédure.  La deuxième étape 

était consacrée à la négociation d'accords visant à s'assurer que le projet était exécuté selon les dispositions prévues lors de sa présentation et de son approbation.  Plusieurs mesures pourraient être prises en vue de réduire l'intervalle de six mois : premièrement, la Banque mondiale était en train de préparer un accord-cadre qui pourrait s'appliquer à tous les projets mis en oeuvre;  deuxièmement, le PNUD recourrait au personnel de ses bureaux extérieurs qui comprenait bien les conditions propres au pays et devrait accélérer l'exécution des activités;  troisièmement, l'ONUDI, devenu désormais un organisme d'exécution, pourrait procéder à une exécution directe, ce qui écourterait les délais.  Mme Claussen a assuré les représentants siégeant au Groupe de travail que les organismes d'exécution partageaient les vues du groupe sur ce sujet.

74.
Au sujet de la création de stocks de halons, elle a déclaré qu'un projet mondial sur les halons avait été financé sur approbation du Comité exécutif.

75.
Pour ce qui est du projet sur le bromure de méthyle, le Comité exécutif n'était pas habilité à financer un tel projet mais Mme Claussen pensait qu'il serait utile de rassembler des informations grâce aux projets de pays de façon à ce que des progrès puissent être réalisés dès que les mesures de réglementation entreraient en vigueur.

76.
S'agissant des résultats obtenus par le Fonds, elle a fait ressortir que l'on commençait à peine à consacrer des fonds à des projets d'envergure et que d'autres dépenses seraient faites par étapes au fur et à mesure que des progrès seraient accomplis.  Les 350 activités dans quelque 45 pays aboutiraient à une réduction de 30 000 tonnes de la consommation annuelle de susbstances menaçant l'ozone.  Ce chiffre dépassait de loin la réduction envisagée dans le Protocole.

77.
Quant aux billets à ordre, le Trésorier du Fonds avait été chargé de préparer un document de travail à l'intention du Comité exécutif qui traiterait de cette question à sa prochaine réunion de novembre 1993.

78.
Le représentant de la Hongrie a réitéré l'engagement de son pays de s'acquitter, malgré les sérieux problèmes auxquels il avait à faire face, de ses obligations financières à l'égard du Fonds.  Il a déclaré que son  pays avait apprécié que la quatrième Réunion des Parties, dans sa décision IV/21, ait tenu compte de la situation que connaissait actuellement son pays.  Au sujet du document UNEP/Ozl.Pro/WG.1/9/5, le délégué a confirmé que son gouvernement était disposé à fournir les techniques et les connaissances spécialisées dont il disposait pour explorer toutes les modalités de contributions en nature et à coopérer à cet effet avec le Comité exécutif, le Secrétariat du Fonds et les organismes d'exécution.

Recommandation
79.
Après avoir examiné ce point de l'ordre du jour, le Groupe de travail a adopté la recommandation ci-après, telle qu'elle avait été proposée par le

co-Président, sur la base d'un consensus auquel était parvenu un groupe de travail officieux :



En application de la décision IV/18 de la quatrième Réunion des Parties et soucieux de réaffirmer sa volonté de réduire et d'éliminer 


l'utilisation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, le Groupe de travail à composition non limitée :



a)
a examiné le rapport sur le fonctionnement du mécanisme de financement depuis le 1er janvier 1991 et recommande qu'il soit transmis à la Réunion des Parties;



b)
note avec satisfaction que le fonctionnement du Fonds s'est nettement amélioré depuis le début de ses activités et félicite le Comité exécutif de l'excellent travail accompli;



c)
recommande, compte tenu du rapport, que la Réunion des Parties prie le Comité exécutif de continuer à faire de son mieux pour veiller, conformément aux priorités et procédures nationales et conformément au mandat du Fonds multilatéral, à ce que :





 i)
des améliorations continuent d'être apportées au processus de mise en oeuvre des programmes, plans de travail et projets de pays en vue de garantir une exécution rapide, et en particulier le décaissement des fonds;





ii)
le Secrétariat du Fonds, les organismes d'exécution et les Parties concernées mettent au point des processus de mise en oeuvre pour éviter les doubles emplois, en travaillant dans leurs domaines de compétence respectifs;



d)
recommande également que la quatrième Réunion des Parties prie le Comité exécutif de veiller à ce que ses rapports annuels portent sur les résultats obtenus grâce aux activités du Fonds conformément à son mandat, en s'attachant tout particulièrement aux priorités fixées, aux mesures prises et aux progrès accomplis.


G.  Présentation du rapport du Comité exécutif du Fonds multilatéral


  concernant ses plan et budget triennaux établis sur la base :


  des besoins des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5


  du Protocole;  des capacités et des résultats des organismes


  d'exécution;  et des stratégies et des projets que doivent


mettre en oeuvre les Parties visées au paragraphe 1


de l'article 5 du Protocole
80.
Dans sa présentation du rapport du Comité exécutif du Fonds multilatéral concernant ses plan et budget triennaux (UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/4), établis conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 b) de la décision IV/18 de la quatrième Réunion des Parties, la Présidente du Comité a déclaré que le document s'inspirait en grande partie des programmes de pays qui avaient été soumis et tenait compte des projets qui avaient été approuvés à ce jour et des projets que les organismes d'exécution et les pays visés à l'article 5 étaient en train de mettre au point ainsi que des trois études qui avaient été présentées au Groupe de travail à composition non limitée et à la quatrième Réunion des Parties tenue en 1992 pour évaluer les besoins des pays visés à l'article 5 pendant la période 1994‑1996.  Le projet de budget qui en a résulté s'est élevé à 510 millions de dollars.  Ce chiffre avait été calculé après un examen détaillé qui avait amené les organismes d'exécution à conclure qu'il s'agissait d'une estimation prudente de ce qu'eux-mêmes et leurs homologues pourraient mener à bien pendant la période de trois ans considérée.  Cette enveloppe correspondait également aux trois études analytiques antérieures qui prévoyaient toutes que les besoins des pays en développement pour la période 1994-1996 se situeraient entre 416 et 616 millions de dollars.

81.
Mme Claussen a fait valoir que les agences d'exécution avaient obtenu de bien meilleurs résultats mais que d'autres progrès étaient encore possibles.  Toutefois, maintenant qu'un système opérationnel était en fonctionnement et que le résultat attendu était clairement défini, il ne restait plus aux organismes d'exécution qu'à faire fond sur les enseignements tirés et les investissements réalisés en matière de renforcement des institutions au cours des deux années précédentes et à absorber un volume croissant de projets en 1994-1996.

82.
Après avoir fait observer qu'une affectation insuffisante de crédits comportait des risques bien plus grands qu'une affectation excessive, Mme Claussen a fait valoir que le budget, en facilitant une mise en oeuvre rapide des projets de protection de l'ozone, servirait à réduire les concentrations maximales de chlore et permettrait de moins grever le Fonds à l'avenir.  Elle a demandé instamment au Groupe d'appuyer le projet de budget.

83.
Les délégations qui ont pris la parole sur ce point on remercié la Présidente du Comité exécutif de son rapport.

84.
De nombreuses délégations ont pleinement souscrit au projet de reconstitution du Fonds jusqu'à un montant de 510 millions de dollars pour 1994-1996 et se sont déclarées tout à fait favorables à ce que le rapport soit soumis à la cinquième Réunion des Parties.  Plusieurs de ces délégations ont signalé que cette proposition correspondait au minimum requis.  Le nombre croissant des projets et le taux plus rapide de décaissement attendu du Fonds, l'existence de quatre études soulignant le besoin de maintenir un niveau de financement similaire, l'importance que revêt la réduction de la consommation d'ODS dans les pays Parties visés à l'article 5, l'accroissement du nombre de ces Parties depuis la quatrième Réunion des Parties et le fait que le nombre de ces Parties allait encore probablement augmenter ont été cités comme autant d'éléments militant en faveur de cette reconstitution.

85.
De nombreuses autres délégations se sont déclarées d'une manière générale en faveur du rapport et ont reconnu qu'une augmentation notable de l'enveloppe du Fonds multilatéral se justifiait, tout en soulignant qu'elles ne pouvaient, à ce stade, prendre aucun engagement sur un montant spécifique.

86.
Certaines délégations se sont demandé si le Fonds pouvait vraiment absorber une forte augmentation alors que d'importantes questions administratives restaient à résoudre en ce qui concernait son fonctionnement.  Le rapport coût-efficacité des projets devrait être considérablement amélioré.  Une autre délégation a souligné que les décisions concernant la reconstitution du Fonds ne devraient pas être reliées aux problèmes administratifs auxquels s'attaquait actuellement le Fonds;  il s'agissait au contraire de questions politiques où l'aspect essentiel était la volonté des Parties de s'acquitter de leurs engagements.

87.
Une délégation a déclaré que son gouvernement estimait difficile de justifier le relèvement de l'enveloppe du Fonds au-delà de la fourchette de 340 à 500 millions de dollars convenue à la quatrième Réunion des Parties.  Puisque seule une petite proportion des fonds versés jusque là était actuellement utilisée pour des projets, une augmentation de 40 pour cent de l'enveloppe du Fonds, qui passerait de 240 millions en 1991-1993 à 340 millions de dollars en 1994-1996, était suffisante.

88.
Une délégation a demandé à savoir si l'existence d'arriérés importants pour la période 1991-1993 aurait des effets négatifs sur le niveau de reconstitution nécessaire pour 1994-1996.

89.
Une délégation favorable à une augmentation de l'enveloppe du Fonds a évoqué plusieurs questions, que pourrait examiner le Secrétariat du Fonds pour faciliter les débats de la cinquième Réunion des Parties en novembre : l'éventualité de futurs arriérés était-elle prévue dans le calcul des niveaux de financement dans le rapport, quelles étaient les répercussions pour l'appauvrissement de la couche d'ozone de différents niveaux de financement, quelles mesures pourraient être prises pour tirer le maximum de revenus financiers des ressources du Fonds, conviendrait-il de fixer un rang de priorité diffférent à certaines activités susceptibles d'être financées autrement pour obtenir un impact maximal au moindre coût et, enfin, des partenariats pourraient-ils être constitués avec d'autres groupes intéressés en vue de compléter les financements publics?

90.
Une délégation a estimé que les crédits d'investissement du Fonds devraient aller en priorité aux Parties qui avaient déjà définitivement arrêté leurs programmes nationaux.

91.
De l'avis de certaines délégations, les contributions au Fonds étaient moins onéreuses qu'elles ne semblaient l'être au premier abord car les contributeurs récupéraient une grande partie de l'argent dépensé au titre de différents projets sous forme de paiement pour le matériel et la technologie.

92.
Une délégation a estimé que les termes de donateurs et bénéficiaires masquaient la réalité des relations entre les Parties, qui étaient des relations de partenaires.

93.
Une délégation a demandé des précisions concernant les différences sensibles dans la répartition des crédits proposés pour différents secteurs étant donné qu'il était possible d'arriver rapidement dans certains secteurs à réduire le recours aux substances appauvrissant la couche d'ozone.

94.
Répondant aux questions soulevées lors du débat, la Présidente du Comité exécutif a déclaré que celui-ci avait rejeté un certain nombre de projets parce qu'ils n'étaient pas rentables.  Le Comité exécutif gardait en effet constamment à l'esprit le rapport coût-efficacité.  EIle a précisé que les projets relatifs à la réfrigération étaient rentables à long terme et que la Banque mondiale avait été priée de fournir une liste de projets par secteur sur la base de leur rapport coût-efficacité.

95.
Pour répondre à la question relative aux différences dans la répartition des fonds entre secteurs, elle a indiqué que ces différences tenaient au fait que le coût des projets pour certains secteurs était nettement moindre que pour d'autres.

96.
La Présidente a reconnu que l'existence d'arriérés de contributions ne devrait pas entraîner à l'avenir une diminution du taux de reconstitution.

97.
Quant aux répercussions pour la couche d'ozone de différents niveaux de financement du Fonds, elle a déclaré qu'il était possible d'évaluer - mais de manière sans doute peu précise - ce que différents montants de ressources permettaient de réaliser, tout en soulignant que le report des mesures à prendre entraînerait des coûts plus importants étant donné que le problème s'aggraverait.

98.
S'agissant des possibilités de tirer un revenu financier maximal des excédents temporaires de ressources du Fonds, le Trésorier étudierait la question suffisamment à temps pour la cinquième Réunion des Parties.

99.
Quant à la critique exprimée concernant l'utilisation des termes "donateurs" et "bénéficiaires", la Présidente a reconnu que l'idée fondamentale qui sous-tendait le Protocole de Montréal était celle d'un partenariat.

Recommandation
100.
Après avoir examiné ce point de l'ordre du jour, le Groupe de travail a adopté la recommandation ci-après, telle qu'elle avait été proposée par les co-présidents, sur la base d'un consensus auquel était parvenu un groupe de travail officieux :



En application de la décision IV/18 de la quatrième Réunion des Parties et désireux de réaffirmer sa volonté de réduire et d'éliminer l'utilisation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, le Groupe de travail à composition non limitée :



a)
a examiné le plan et le budget triennaux préparés par le Comité exécutif;



b)
constate que le projet de plan et de budget triennaux, d'un montant de 510 millions de dollars E.-U., représente une évaluation raisonnable des besoins des Parties visées à l'article 5 ainsi que de l'aptitude croissante des organismes d'exécution de répondre à ces besoins, conformément au mandat du Fonds multilatéral;



c)
étant entendu que certaines Parties ne peuvent, à la présente réunion du Groupe de travail à composition non limitée, s'engager à verser un montant précis en dollars, recommande que les Parties prennent dûment en considération le niveau de financement proposé par le Comité exécutif pour 1994-1996;



d)
afin d'étayer la décision qui sera prise par la cinquième Réunion des Parties sur la reconstitution du Fonds multilatéral, prie le Comité exécutif d'établir un rapport, pour examen avant la cinquième Réunion des Parties, sur les questions suivantes :




   i)
impact des ressources non engagées à la fin de 1993 sur les contributions de 1994-1996;





ii)
clarification des méthodes de paiement autorisées, dans le but de veiller à ce que les fonds annoncés soient disponibles au moment où ils sont nécessaires à la mise en oeuvre de projets approuvés.

101.
A la suite de l'adoption de la recommandation, le représentant de la Fédération de Russie a déclaré que les difficultés auxquelles se heurtaient la Bulgarie, la Hongrie et la Pologne étaient communes à tous les pays à économie de transition, notamment la Fédération de Russie.  Le processus de transition demandait du temps et l'issue dépendait de l'appui politique, économique et moral d'autres pays.  Toutefois, l'octroi d'un régime spécial pour les contributions et le calendrier d'exécution ne signifiait pas que la Fédération de Russie se dérobait aux obligations qui lui incombaient à l'égard du Fonds multilatéral.  Elle recherchait activement des moyens de participer concrètement aux programmes et projets en faisant appel à des techniques et des experts russes.  Des renseignements plus détaillés seraient communiqués au secrétariat et aux organismes d'exécution.


H.  Présentation du rapport du Comité exécutif du Fonds


     multilatéral sur le financement des projets


     concernant le bromure de méthyle
102.
Dans son exposé introductif, le Président du Comité exécutif a rappelé que celui-ci avait rejeté une demande de financement du PNUD concernant un projet de collecte d'informations sur le bromure de méthyle en Chine pour les raisons exposées dans la note du Directeur exécutif (UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/2, par. 16‑17).  Toutefois, il était jugé très utile que les pays recueillent des informations sur le bromure de méthyle et le Comité a donc suggéré que le Groupe de travail prévoie une étude de la consommation de bromure de méthyle au stade de la préparation des programmes de pays.  Dans sa note (par. 18), le Directeur exécutif évoquait plusieurs solutions.  Le Comité serait favorable à la solution envisagée au paragraphe 18 b), c'est-à-dire le financement de la collecte d'informations ne concernant que la consommation de bromure de méthyle par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, à l'exclusion des projets allant au-delà de la simple collecte de données.

103.
Toutes les délégations qui se sont exprimées à ce sujet ont reconnu la nécessité de disposer de davantage d'informations des pays en développement sur le bromure de méthyle.  Toutefois, beaucoup estimaient qu'il faudrait soutenir un éventail plus vaste de projets, surtout pour permettre aux pays en développement d'évaluer les solutions de remplacement afin de se prononcer en connaissance de cause sur les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique pourrait fournir une aide pour le choix de ces projets.  Certaines délégations ont suggéré que le financement soit strictement limité à la collecte d'informations dans le cadre des programmes de pays.  Une délégation a déclaré que des projets devraient certes être mis en oeuvre mais sans le recours aux ressources du Fonds multilatéral, tandis qu'une autre a déclaré qu'un financement était nécessaire pour les études sur les solutions de remplacement quelle que soit la source de financement.

104.
Une délégation a demandé quelle était la situation des pays dont les programmes de pays avaient déjà été approuvés sans que le bromure de méthyle n'y soit pris en considération.

105.
Une autre délégation a demandé comment il serait possible de surmonter les difficultés juridiques s'opposant à l'appui de projets relatifs à une substance non encore réglementée.

Recommandation
106.
Au terme du débat sur cette question, le Groupe de travail a adopté la recommandation ci-après sur la base d'une proposition officieuse soumise par le co-Président :



Le Groupe de travail reconnaît les difficultés juridiques actuelles concernant le financement de projets relatifs au bromure de méthyle par le Fonds multilatéral;  il est conscient de même de la nécessité de connaître les incidences de la question du bromure de méthyle pour l'agriculture dans les pays en développement.



Le Groupe de travail souligne la nécessité, pour les Parties, d'être en mesure de prendre des décisions en connaissance de cause en ce qui concerne les mesures de réglementation visant le bromure de méthyle et prie les groupes d'évaluation, en particulier le Groupe de l'évaluation technique et économique, de poursuivre leurs travaux concernant le bromure de méthyle conformément à la décision IV/23;  il souligne que le groupe doit disposer d'assez d'informations pour que cette décision, notamment son paragraphe c), puisse être appliquée.



Le Groupe de travail note que le précieux travail du Groupe de l'évaluation technique et économique est accompli sans frais pour le Fonds multilatéral.



Le Groupe de travail note que le Protocole, tel que modifié à Copenhague, prévoit qu'une partie doit communiquer les données concernant sa production, ses importations et ses exportations de bromure de méthyle.



[En conséquence, le Groupe de travail recommande que la cinquième Réunion des Parties autorise le Comité exécutif à assurer le financement d'un nombre limité de projets concernant la collecte de données et l'échange d'informations sur le bromure de méthyle dans le cadre des programmes de  pays, conformément aux paragraphes b) et c) de la décision IV/23, ainsi que d'un nombre limité de projets de démonstration de produits de remplacement du bromure de méthyle, projets qui devraient être sélectionnés avec l'aide du Groupe de l'évaluation technique et économique, et qu'elle prie les organismes d'exécution de coopérer, dans la mesure de leurs compétences propres, à la mise en oeuvre de cette recommandation.]



Le Groupe de travail encourage également les Parties à fournir[, en plus de leurs contributions au Fonds,] un appui bilatéral en faveur d'autres études et projets concernant le bromure de méthyle dans les pays en développement.


III.  Contributions versées au Fonds multilatéral par les pays en


      développement qui initialement n'étaient pas classés parmi


     les pays visés par le paragraphe 1 de l'article 5 du


     Protocole mais qui l'ont ensuite été, en raison


       des données qu'ils ont communiquées


       au Secrétariat
107.
Un certain nombre de délégations ayant pris la parole au titre de ce point de l'ordre du jour ont déclaré souscrire sans réserve à ce qui était dit dans les sections pertinentes du rapport du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/2, par. 19-22).  Les problèmes concernant les contributions versées au Fonds multilatéral par les pays en développement qui initialement n'étaient pas classés parmi les pays visés par le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole mais qui l'ont ensuite été, étaient des problèmes d'ordre technique et de procédure;  il ne s'agissait pas de problèmes de fond liés à la non-application de certaines dispositions.  Les décisions prises par les Parties, le Secrétariat et le Comité exécutif du Fonds multilatéral devaient tenir compte de la division fondamentale entre les Parties dont le niveau de consommation de substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole était supérieur à 0,3 kilogramme et ceux dont le niveau de 

consommation était inférieur à ce chiffre.  Une Partie qui était reclassée parmi les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole ne devrait pas être tenue de verser de contribution au Fonds multilatéral pour les années pour lesquelles elle avait été reclassée et elle devrait avoir droit à bénéficier pleinement de la période de grâce et des ressources du Fonds.

108.
Un certain nombre de délégations se sont déclaré convaincues que les questions concernant les contributions versées au Fonds multilatéral par les pays en développement qui initialement n'étaient pas classés parmi les pays visés par le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole mais qui l'ont ensuite été étaient importantes et complexes et que, malgré les précisions données sur un certain nombre de points, le rapport du Secrétariat soulevait davantage de questions qu'il n'apportait de réponses.  Faisant observer que cela pouvait avoir des répercussions importantes sur les plans financier, juridique, politique et environnemental, ces délégations ont prié le Secrétariat de l'ozone d'établir, avec l'aide du secrétariat du Fonds, un rapport destiné à être examiné à la cinquième Réunion des Parties et qui analyserait de façon plus approfondie les aspects importants de la reclassification.

109.
Le rapport devrait aborder notamment les questions suivantes : i) une distinction serait-elle faite entre les Parties ayant communiqué leurs données en temps voulu et celles qui ne l'avaient pas fait;  ii) une distinction serait-elle faite entre les Parties ayant versé leurs contributions et celles qui ne l'avaient pas fait;  iii) les contributions déjà versées seraient-elles remboursées;  iv) les Parties pourraient-elles corriger leurs propres données et tirer parti de ces corrections;  v) si les contributions des pays reclassés "Article 5 paragraphe 1" étaient finalement annulées, le montant correspondant constituerait-t-il une perte sèche pour le Fonds multilatéral ou bien

devrait-il être réparti entre les autres contributeurs au prorata de leurs contributions respectives;  vi) considérant que les Parties ayant été reclassées souscrivaient à la décision antérieure d'une réunion des Parties concernant leurs contributions, ces Parties pouvaient-elles demander une modification de ladite décision;  vii) quelle serait l'incidence d'une reclassification sur la possibilité de bénéficier d'un soutien du Fonds multilatéral;  viii) quelles seraient les répercussions, pour le Fonds, d'une telle admissibilité;  ix) les Parties reclassées exerceraient-elles leur droit à bénéficier d'une période de grâce de dix ans et, si tel était le cas, quelles seraient les répercussions sur l'appauvrissement de la couche d'ozone?

110.
La délégation d'un pays en développement actuellement non classé parmi les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole a indiqué que ce pays avait pris une série de mesures afin d'appliquer le Protocole mais qu'il devait supporter des dépenses de reconstruction considérables en raison d'une guerre survenue récemment et demandait un délai pour la mise en oeuvre des dispositions du Protocole, notamment pour la communication des données.  Le co-Président du Groupe de travail a déclaré que cette question ne relevait pas de la compétence de son Groupe et que la délégation devrait la soumettre au Comité d'application.

111.
A la suite de cette discussion, le co-Président du Groupe de travail et le Groupe de travail ont demandé que le Secrétariat de l'ozone procède avec le secrétariat du Fonds, à une étude approfondie des questions soulevées au cours du débat, étude dont serait saisie la cinquième Réunion des Parties.


IV.  AUTRES QUESTIONS

112.
La délégation de l'Autriche a indiqué que les ministres compétents en matière d'environnement de l'Allemagne, du Liechtenstein, de Suisse et d'Autriche avaient examiné, lors d'une réunion tenue à Graz les 22 et 23 août 1993, d'autres moyens de protéger la couche d'ozone contre les HCFC, notamment une accélération de leur élimination en faisant ressortir, premièrement, que dans nombre de secteurs des produits de substitution des CFC entièrement halogénés pouvaient déjà être fabriqués sans HCFC, deuxièmement, que le programme de Copenhague visant à renoncer aux HCFC devrait être mis en oeuvre dès maintenant et non à partir de l'an 2004 et, troisièmement, que ce programme devrait être achevé bien avant l'an 2030.  Par conséquent, aucun effort ne devrait être épargné pour parvenir à une élimination totale dès que possible.  Le document pertinent serait disponible lors de la réunion des Parties à Bangkok.

113.
Une délégation, s'exprimant au nom d'une organisation d'intégration économique régionale et de ses Etats Membres, a signalé que la cinquième session du Groupe de travail technique de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination était en train de se tenir à Genève et que, le Secrétariat de l'ozone ayant demandé un avis concernant l'applicabilité de la Convention de Bâle aux mouvements transfrontières des substances destructrices de la couche d'ozone destinées aux opérations de récupération, le Groupe de travail avait rédigé à l'intention des Parties à la Convention de Bâle une note concernant la classification de ces substances en tant que déchets dangereux conformément aux définitions données par cet instrument.  Cette délégation s'est déclaré surprise que la note n'ait pas été communiquée pour examen aux Parties.  Elle a suggéré, avec l'accord du Groupe de travail, que M. Carstensen agisse en tant que représentant des Parties au Protocole de Montréal et traite de cette question lorsqu'elle serait abordée.  En outre, il serait opportun que le Secrétariat de l'ozone prépare une note sur la question pour les réunions qui se tiendraient prochainement à Bangkok.

114.
Le Secrétariat a fait observer que les Parties au Protocole de Montréal ne pouvaient pas établir de classifications des déchets chimiques qui appauvrissent la couche d'ozone en se basant sur la Convention de Bâle mais qu'il serait opportun que tous les intéressés communiquent leur avis à ce sujet aux Parties à la Convention de Bâle.  Le Secrétariat, a-t-il été souligné, avait travaillé en rapport étroit avec le Secrétariat de la Convention de Bâle et demandé à ce dernier d'autres éclaircissements concernant les implications de ces classifications.

115.
Une délégation a déclaré que le Secrétariat avait reçu et distribué les données d'un certain nombre de pays non Parties souhaitant obtenir une exemption aux restrictions des échanges commerciaux prévues à l'article 4 en invoquant, dans bien des cas, la décision IV/17 C de la quatrième Réunion des Parties.  Par contre, aucune communication officielle n'ayant été reçue du Secrétariat au sujet de la Colombie, objet de la décision IV/17 B, cette délégation a rappelé qu'il était important d'informer tous les pays que des restrictions commerciales ne devaient pas être imposées à ce pays.

116.
Le même intervenant a également proposé que soit mis à jour le rapport concernant les besoins des pays en développement en substances réglementées au cours de la période de grâce.

117.
Pour répondre aux questions soulevées, le Secrétariat a déclaré que les dispositions de la décision IV/17 B avaient été notifiées à toutes les Parties et que, par conséquent, aucun échange de correspondance supplémentaire n'était nécessaire concernant l'exemption accordée à la Colombie.  Toutes les données soumises au Secrétariat pour donner suite à la décision IV/17 C avaient été dûment communiquées à toutes les Parties.

118.
Une délégation a suggéré que les Parties envisagent le lieu où pourraient se tenir les futures réunions du Groupe de travail, dans le but d'organiser davantage de réunions dans des pays en développement, en particulier au Siège du PNUE à Nairobi.

119.
Deux délégations ont fait observer que, dans le relevé le plus récent des contributions au Fonds multilatéral, le montant de leur contribution avait été enregistré de façon inexacte.

120.
Le Secrétariat a relevé que de nombreux contributeurs au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, qui assure le fonctionnement du Secrétariat, étaient redevables d'arriérés et il a lancé un appel aux délégations pour qu'elles remédient à la situation.

121.
Le délégué de la Thaïlande a informé le Groupe de travail des dispositions prises pour la prochaine réunion des Parties à Bangkok et il a invité tous les gouvernements à y participer.


V.  ADOPTION DU RAPPORT

122.
Le Groupe de travail a adopté le présent rapport, sur la base du projet de rapport contenu dans les documents UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/L.1 et Add. 1-3 à sa séance de clôture qui a eu lieu le mercredi, 1er septembre 1993 dans

l'après-midi.


VI.  CLOTURE DE LA REUNION

123.
Après l'échange de civilités d'usage, le co-Président a prononcé la clôture de la réunion le 1er septembre 1993 à 18 heures.


-----

     *	Nouveau tirage pour raisons techniques.
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